
Formation Post-Permis 

À la suite de l’épreuve de conduite, qui peut être passée par anticipation des 18 
ans, une formation en salle nommée Formation Post-Permis de 7 heures pourra 
être proposée. Cette formation permettra de diminuer la durée probatoire de 2 ans 
à 1 an et demi en AAC, et de 3 ans à 2 ans pour les autres formations. 

Elle s’inscrit dans une démarche de Continuum Éducatif qui se développera dans 
les années à venir. 

Cette formation est accessible entre les 6 et 12 ème mois après la délivrance du 
titre, et se déroulera en salle. Elle permet en outre de réduire la période probatoire 
et donc la majoration d’assurance jeune conducteur.  Le préfet enregistrera les 
attestations de suivi. Puis il réduira le délai probatoire si aucune infraction 
entraînant un retrait de points ou une mesure de restriction ou de suspension du 
droit de conduire n’a été commise. 

Cette formation est également accessible pour les formations B, et Conduite 
Supervisée. 

Cette formation ne peut être réalisée sans ces conditions préalables. Le tarif de ce 
stage est de 200€ T.T.C. 

 

https://vaugeoisandco.fr/les-differentes-categories-du-permis-de-conduire/la-conduite-accompagnee-des-15-ans/

